Centre Intercommunal d’Action Sociale

Secteur de Varades : La Chapelle-Saint-Sauveur - Montrelais - La Rouxiére - Varades
[ |
413 rue pasteur

Adhésion 2011/201

Tél. 02 40 09 59 83 Foyer des Jeunes

Port. 06 77 59 15 72 Mercredis-Samedis-Vacances Scolaires
L’adhésion est valable un an a compter de la date du réglement de celle-ci.

Représentant légal :

NOM oottt e PRENOM :..coiivtiitiecreceeereeeestesveevveene e
Jeune
NOM ettt e PRENOM ..ottt seveereenaesenenens

Pour fréquenter le foyer des jeunes, le paiement d’'une adhésion est

obligatoire.

Quotient Adhésion , ]

s = Elle est calculée en fonction de votre

Familial Annuelle ) o

£<c00 3 11€ quotient familial.

QF< ’ = Elle est valable jusqu’au
501<QF<680| 3,93€ / /
681<QF<850 4'79€ LLE NN L XN NN} LA N RN N} (LI R XL RN NY LN ]
851<QF<999| >5,30€ A réglé adhésion 2011/2012 :

QF>ou égal 6.12 € (a remplir par le service enfance jeunesse)
a 1000 ! D’un montantde : ................. €
~ par cheque []
~ en espéces []
~ autre I T
Signature du représentant légal : Le: v v .
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